
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le vendredi 5 avril 2013 à 12 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Michael Applebaum, Maire
M. Laurent Blanchard, Président du comité exécutif
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Vice-présidente du comité exécutif
Mme Élaine Ayotte, Membre du comité exécutif
M. Michel Bissonnet, Membre du comité exécutif
Mme Mary Deros, Membre du comité exécutif
M. Richard Deschamps, Membre du comité exécutif
M. Christian G. Dubois, Membre du comité exécutif
Mme Josée Duplessis, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Alain Tassé, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Colette Fraser, Greffière adjointe
M. Robert Lamontagne, Directeur général
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
Mme Caroline Bourgeois, leader du comité exécutif
M. Étienne Brunet, conseiller associé
M. Richard Bélanger, conseiller associé
Mme Danielle Jiona, Coordonnatrice - processus décisionnel

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.

____________________________

CE13 0397

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 5 avril 2013, en y retirant 
l’article 12.001.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE13 0398

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à M. Robert Lamontagne, directeur général de la Ville de Montréal, les conditions et 
avantages prévus à l'addenda et selon les Conditions et avantages des cadres de direction et des 
cadres administratifs de la Ville de Montréal (CE09 1980);

2 - d'autoriser le maire et le greffier à signer l'addenda pour et au nom de la Ville;

de recommander au conseil municipal :

3 - de nommer M. Robert Lamontagne à titre de directeur général de la Ville de Montréal à compter de la 
date de résolution, et ce, jusqu'à la nomination d'un prochain directeur général qui pourrait être 
désigné par un nouveau conseil municipal.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1130395003 

____________________________

Levée de la séance à 13 h.

70.001

____________________________

Les résolutions CE13 0397 et CE13 0398 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Laurent Blanchard Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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